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LE DROIT D'ETRE ENTENDU

Rapport présenté par

JEAN DARBELLAY
Professeur à la Faculté de Droit de l'Université de Fribourg

Introduction

Sitôt mise à jour l'ampleur de la jurisprudence du Tribunal

fédéral et des autorités administratives de la Confédération

et des cantons, relative au droit d'être entendu, notre
espoir de rendre compte de l'ensemble des questions soulevées

par la reconnaissance progressive de ce droit fut
ramené à des proportions assez modestes.

L'essentiel de notre recherche a porté sur l'inventaire,
l'analyse et la systématisation de la jurisprudence publiée.
Celle-ci était assez vaste pour nous dissuader d'entreprendre
d'autres recherches dans les archives du TF. Bien que la
reconnaissance du droit d'être entendu en matière administrative

fût plus actuelle, et qu'elle ait retenu plus
particulièrement notre attention en raison des problèmes qu'elle
pose, nous n'avons pas négligé l'étude du droit d'être
entendu en matière civile et pénale. Nous nous sommes
appliqué à faire ressortir le déploiement de la jurisprudence à

partir de la notion centrale de l'égalité devant la loi (Cst.
féd. art. 4).

Sans doute eût-il été souhaitable de procéder aussi à une
analyse des lois cantonales de procédure administrative, en
faisant ressortir la manière dont elles institutionnalisent le
droit d'être entendu. Nous avons renoncé à cet objectif pour
trois motifs : parce qu'il nous eût contraint à excéder les

proportions naturelles d'un rapport; en raison, d'autre part, de

l'indigence des législations romandes à cet égard; et enfin
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420 Jean Darbellay:

parce que les rapporteurs qui ont analysé, en 1947, le
fonctionnement de la justice administrative en droit fédéral et
dans les cantons ont abordé cette question.

Pour mener une enquête systématique et exhaustive à

travers le droit d'être entendu et les implications qu'il
comporte, il eût fallu beaucoup de loisir, à défaut, de précieux
collaborateurs. Nous n'avons joui ni de l'agrément de l'un,
ni du concours des autres. Si cependant notre contribution
trop modeste à la science du droit public suscite quelque
intérêt, nous en sommes redevable à la Providence qui nous a

permis de survivre à la tâche accomplie.
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CHAPITRE PREMIER

LE DROIT D'ÊTRE ENTENDU:
SA NATURE, SES IMPLICATIONS

Section I
Le droit d'être entendu: droit fondamental et naturel

1. Evoquant, dans son Traité de l'instruction criminelle,
les droits de la défense, Faustin Hélie exposait qu'elle «ne
doit être considérée ni comme un privilège que la loi aurait
établi, ni comme une mesure que l'humanité aurait
conseillée; elle constitue un droit que toutes les législations,
même celles qui l'ont le plus restreint, ont mis au nombre
des droits naturels que les lois positives peuvent régler sans
doute, mais qu'elles ne peuvent jamais détruire. La
jurisprudence romaine n'admettait pas qu'une personne, même
un esclave, pût être traduite en justice sans être défendue:
Ait praetor: si non habebunt advocatum, ego dabo. Cicéron fait
un titre d'accusation contre Verrès d'avoir jugé Sopater et
Sthenius sans avoir entendu leurs conseils, quum reus sine

patrono atque advocatis fuisset. Ammien Marcellin flétrit un
tel jugement comme un crime: Nec auditum damnare nefas

ultimum. Tous les légistes, même ceux qui écrivaient au
seizième siècle, déclarent que la défense ne peut en aucun cas
être étouffée, parce qu'elle est de droit naturel. Un
citoyen a le droit d'être entendu quand il est sous le poids
d'une prévention dont la vérité n'est pas encore démontrée
et qui peut être injuste, comme il a le droit de se défendre par
la force, vim vi repellere, quand il est attaqué par la force.
C'est donc là l'une de ces formes essentielles qui, suivant
l'expression d'un éminent magistrat, seraient obligatoires
lors même qu'elles ne seraient consacrées par aucune loi; qui
ne sont point d'institution humaine, mais de droit naturel,
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et que les lois positives ont pour objet principal de faire
prévaloir et sanctionner»1.

«Nemo condemnatus, nisi auditus vel advocatus» disait un
vieil adage. «Nul ne peut être jugé qu'après avoir été
entendu ou légalement appelé» proclamait l'article 11 de la
constitution française du 22 août 17952.

A plusieurs reprises, le Tribunal fédéral s'inspira de
semblables réflexions lorsqu'il tenta de définir les droits de la
défense et le droit d'être entendu.

1 Faustin Hélie, op. cit., deuxième édition, Paris 1867, tome 7,
No. 3323, p. 382 et ss.

2 «Nul ne doit être jugé et puni qu'après avoir été entendu ou
légalement appelé et qu'en vertu d'une loi promulguée antérieurement

au délit...» proclamait déjà l'article 14 de l'acte constitutionnel
du 24 juin 1793 et déclaration des droits de l'homme et du

citoyen. On sait que cette constitution fut déposée dans une arche en
bois de cèdre et son application renvoyée à des temps meilleurs.

L'article 10 de la Déclaration universelle des droits de l'homme, du
10 décembre 1948, proclame: «Toute personne a droit, en pleine égalité,

à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement
par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera, soit de ses
droits et obligations, soit du bien-fondé de toute accusation en
matière pénale dirigéè contre elle».

L'article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme
et des libertés fondamentales, adoptée par le Conseil de l'Europe, le
4 nov. 1950, proclame, de manière plus circonstanciée : « 1. Toute
personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement,
publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant
et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur
ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute
accusation en matière pénale dirigée contre elle... 3. Tout accusé
a droit notamment à : b) disposer du temps et des facilités nécessaires
à la préparation de sa défense; c) se défendre lui-même ou avoir
l'assistance d'un défenseur de son choix et, s'il n'a pas les moyens
de rémunérer un défenseur, pouvoir être assisté gratuitement par
un avocat d'office, lorsque les intérêts de la justice l'exigent; d)
interroger ou faire interroger les témoins à charge et obtenir la convocation

et l'interrogation des témoins à décharge dans les mêmes
conditions que les témoins à charge; e) se faire assister gratuitement
d'un interprète, s'il ne comprend pas ou ne parle pas la langue
employée à l'audience».






































































































































































































































































































































